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CERTIFICAT D ENREGISIREMENT EN QUALITE
DEXPORTATEUR DE BOIS EN GRUMES

Le Ministre des Foréts et de la Faune soussigné, certifie que la société
dénommée WJMA S.A BP: 1616 Douala - Cameroun est enregisirée au
Ministere des Foréis et de la Faune (Direction des Foréts) a Yaoundé sous le
N°18/DF/SN/2011 en qualité d’exportateur de bois en grumes (essences de
promotion).

Le present Certificat n'autorise pas l'exportation des essences interdites
a l'exportation sous forme de grumes.

Ce certificat est valable jusqu'au 31 décembre 2011 et est suspensif si
lintéressée ne s’est pas conforméga La regfemenraf;on forestiéfe en vigueur.
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